
REGISTRE DE SECURITE BATEAU
- B. O. 96-859 -

(Références : Arrêté du 23 - 11- 1987 : 224- 1.04, art. 4 ; 224 - 1.03 ; 224 1. 07 ; 224 - 2. 30 ; 224 - 2.
37, art. 5 ; 224 - 4. 01 ; 224 - 4. 03 ; 224 - 4.08 ; 224 - 4.09)

                                                   ANNEE 2004

Bateau ENEZ-DU - BRA 11682

NOMBRE DE PASSAGERS AUTORISES : 22

VERIFICATION DE LA COQUE : 

VERIFICATION DES BOUDINS : 

VERIFICATION DU MOTEUR : 

VERIFICATION ARMEMENT 5éME CATEGORIE - EMBARCATION LÉGÈRE DE PLAISANCE
(références : Arrêté du 23 - 11- 1987 :  224 - 4. 08): 

ÉQUIPEMENT date de péremption OK

- 1 mouillage -- 

- 2 pagaies -- 

- 1 anneau de remorquage -- 

- 1 gonfleur -- 

- 1 coupe gaz -- 

- 1 lampe  -  piles changées : 01/01/2003 -- 

- fanaux (224 - 2. 37) -- 

- 1 compas -- 

- 1 corne de brume -- 

- 3 feux à mains 28/02/05 

- 1 extincteur 34B (224 - 2. 30) 2007 

Le responsable des vérifications Le président de la section plongée de l'ASCI
Thierry Huck Xavier Philippon

Association Sportive et Culturelle de l'IFREMER  -  Section Plongée et Chasse sous-marine


